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Les rayons UV sont d’origine naturelle (le soleil) ou proviennent de sources artificielles : cabines et lampes de bronzage, matériel professionnel, etc. 
L’exposition aux rayons UV provoque des dommages cellulaires et tissulaires à court, moyen et long termes. Les UV ont été classés comme cancérogènes 
certains pour l’Homme par le Centre international de recherche sur le cancer (Circ). Ce type de rayonnement peut également provoquer des pathologies 
non cancéreuses. Les principaux effets néfastes de l’exposition aux UV concernent deux organes : la peau et l’œil.

Effets cutanés 

- À court terme : érythème solaire (« coup de soleil »), photodermatose, réactivation d’un herpès labial.

- À long terme : vieillissement cutané prématuré, kératose solaire, cancers de la peau : mélanome, carcinomes basocellulaires et épidermoïdes. 

Les cancers cutanés, dans leur ensemble, représentent la première localisation de cancer en termes d’incidence. Les carcinomes (épidermoïdes et 
basocellulaires) sont très fréquents, avec une incidence (probablement sous-estimée) de 65 000 nouveaux cas par an1, mais ils sont moins graves 
que les mélanomes. L’exposition aux UV d’origine solaire ou artificielle est le principal facteur de risque connu dans le développement de ces tumeurs 
malignes. Ainsi, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que 50 à 90% de l’ensemble des cancers de la peau sont liés aux rayons UV2. 

Effets oculaires

- À court terme : photokératoconjonctivite aiguë, perforation de la cornée, ptérygion, rétinopathie solaire.

- À long terme : dégénérescence maculaire de la rétine, carcinome spinocellulaire de la cornée et de la conjonctive, mélanome de l’uvée, cataracte. 

La cataracte est la première cause de cécité dans le monde. En France, cette opacification du cristallin est responsable de 450 000 interventions 
chirurgicales par an.

1  Institut national du cancer (INCa). Rayonnements ultra-violets et risques de cancer. Collection « Fiches repères ». État des connaissances en date du 22 juillet 2010.
2  http://www.who.int/uv/publications/solaradgbd/en/index.html

Encadré – L’exposition aux rayons ultraviolets (UV), d’origine solaire ou artificielle, 
provoque des effets sanitaires fréquents et souvent graves / 
Box – Exposure to ultraviolet (UV) rays, from natural or artificial source, causes common and 
often serious health effects


